
 
 

LE  LEADERSHIP  DANS  UN  ETAT  DE  DROIT 
 
 

PAR LÉON KENGO WA DONDO 
PRÉSIDENT DU SÉNAT 

 
Héritiers de la civilisation greco-romaine, nous avons appris  au cours 

de notre formation qu’un homme d’Etat de la Grèce antique apporta  à 

son pays un éclat tel que son  époque porte son nom « le siècle de 

Périclès. »  

Orateur brillant, d’une grande clairvoyance, Périclès devint, cinq 

siècles avant notre ère, chef du parti démocrate d’Athènes. Il fit 

appliquer une série de mesures remarquables : rémunération des 

fonctionnaires par l’Etat, remplacement dans les cours de justice des 

juges nommés par tirage au sort, création d’un organisme chargé de la 

révision des lois, l’instauration de l’égalité des droits entre les 

citoyens…Dans le domaine des lettres et des arts, il encouragea des 

philosophes et des écrivains qui comptent parmi les plus illustres de 

l’Antiquité : Euripide et Sophocle. Il soutint les grands poètes et les 

historiens dont Hérodote, «le Père de l’histoire. »  Périclès mourut en 

429 avant J.-C.1 Son influence a traversé les siècles. Ses réalisations 

sont le patrimoine de l’humanité. 

 En instaurant l’égalité des droits entre les citoyens, en créant un 

organisme de la révision des lois, en nommant des juges compétents, 

en soutenant les philosophes, les hommes de lettres et de sciences, 

Périclès se présente comme le prototype du thème de notre exposé  

 

                                                           
1Rombaldi, Paris-Match, Encyclopédie 360, 
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« LE  LEADERSHIP  DANS  UN  ETAT  DE  DROIT ». 

 
Notre propos consistera à indiquer les bases sur lesquelles les deux 

entités, le leadership et l’Etat de droit, peuvent fonctionner avec 

harmonie, sans heurts pour le bien général de la communauté. Il 

comportera trois parties et une conclusion.  

La première partie distingue l’Etat de la Nation, la seconde définit le 

leadership et la troisième examine les relations entre le leadership et 

l’Etat de droit et plus précisément le rôle du leadership dans un Etat de 

droit.  

 
Ière   partie : La Nation et l’Etat  
 
Pour la bonne compréhension des termes utilisés, il convient de  

distinguer la NATION de l’ÉTAT qui ne désignent pas la même 

réalité. 

LA NATION 
 
La Nation est à comprendre comme une communauté d’hommes 

unis par l’histoire, qui prennent  conscience d’eux-mêmes, tels que 

l’histoire les a faits, qui sont attachés au trésor de leur passé et qui 

s’aiment tels qu’ils se savent ou s’imaginent être.2 

 
Dans son ouvrage : La législation Congolaise en matière de 

nationalité,  Marie-Madeleine Kalala dit plus concrètement: «   La 

question de la nationalité ressemble un peu à celle de la paternité : elle 

touche à la patrie. Elle a trait aux racines et aux origines d’une 

personne. Les hommes y voient leur identité politique, sociologique et 
                                                           
2 J. MARITAIN,  L’homme et  l’Etat, Paris, P.U.F., p.5 
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culturelle avec tout ce que cela comporte d’avantages socio-

économiques. » 3  

 
La comparaison entre l’homme et la Nation, dans une étude sur les 

principes de base de la constitution d’un Etat, publiée en 1960, 

explicite aussi le concept de Nation d’une façon plus accessible et 

éclairante. « L’indépendance est pour une Nation ce que la liberté est 

pour l’homme. Un homme est libre dans la mesure où il n’est pas 

contraint par d’autres, dans la mesure où il peut choisir lui-même les 

moyens qui lui permettront d’assurer sa destinée humaine. 

De même, une nation n’est indépendante que dans la mesure où elle 

peut choisir, elle-même, sans contrainte extérieure, les moyens qui lui 

permettront d’assurer son plein épanouissement.4 

 
Tous les Congolais de toutes les régions, ethnies, tribus, religions et 

sexes ont la même histoire. Ils en sont conscients et suivent le même 

itinéraire vers leur développement. 

Pour déterminer et poursuivre ses objectifs de progrès, la communauté 

nationale, doit aussi se donner un aspect de société organisée et se 

former en un corps politiquement structuré. 5 C’est l’ÉTAT. 

 
 
 
 
 
 
 

                                                           
3 M. M.KALALA, La législation congolaise en matière de nationalité,  p. 5, Cadicec, 1997. 
 
4  principes de base de constitution d’un Etat, p.3, Les éditions congolaises, Bukavu, juillet 1960 
5 Rombaldi Paris-Match, encyclopédie 360. 
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L’ETAT 
 
L’Etat est une organisation politique dont la souveraineté s’exerce 

sur un territoire déterminé. 

Après la décolonisation, les pays africains ont élaboré leurs 

constitutions et formé leurs gouvernements. Ils sont devenus des Etats 

dont les domaines d’action sont  l’économique, le politique, le social 

et le militaire.  

Ces différentes actions ne se réalisent pas de manière arbitraire, mais 

selon l’ensemble des règles imposées à l’Etat et à ses habitants. On est 

ainsi dans le domaine du droit. 

 
Le rôle de l’Etat 
 
Le rôle de l’Etat est essentiel dans la nation : il établit l’ordre public et 

influence directement la vie de la nation qu’il stabilise et unifie. 

Mais il ne s’identifie pas pour autant avec elle. Si la vie sociale ne 

peut s’épanouir sans l’Etat, sans l’existence d’un Etat vigoureux, il 

n’appartient pas à l’Etat de remplacer la Nation. 

Le rôle de l’Etat est de permettre à l’âme commune de la nation de 

s’exprimer harmonieusement et sans heurts au sein des limites du pays 

et dans la communauté internationale. 

Le Chef de l’Etat ou du Gouvernement représente la Nation et parle en 

son nom. Si importante que soit sa fonction ordonnatrice, l’Etat ne 

peut donc nuire au déploiement spontané de la vie nationale  
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II ème    partie : Le leader et le leadership 
 
Le leader  
 
« Leader », terme anglais, a été introduit dans la langue française au 

XIXème siècle et servait déjà au Moyen âge pour désigner les chefs de 

troupes, les meneurs d’hommes. Aujourd’hui en français le mot leader 

est employé, non seulement en politique, mais aussi dans d’autres 

domaines de la vie sociale pour en désigner le meneur, le chef de file, 

acteur influent, écouté, conduisant des personnes vers des objectifs 

qu’elles se sont assignés. 

 
Critères de choix d’un leader 
 
Le choix du leader est essentiellement lié à sa capacité de réaliser de 

façon concrète les droits de la population. En effet, son rôle est d’aider 

le peuple, acteur dynamique, à rendre effective la réalisation de ses 

droits.  

Ainsi le leader assume-t-il le rôle de gouverner, c’est-à-dire : 

1° élaborer des lois qui évitent au peuple de tomber dans le désordre et 

l’anarchie. 

2° appliquer les lois et les faire exécuter en sanctionnant, le cas 

échéant, les manquements pour le maintien de l’ordre public, de la 

sécurité et de l’aisance matérielle dans la société. 

 
L’histoire du peuple juif nous présente Moïse comme illustration d’un 

leadership pour son peuple. Moïse est choisi pour le libérer de 

l’esclavage et le conduire vers la Terre promise, terre de liberté « où 

coulent le lait et le miel. » Pour permettre au peuple de réaliser 
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effectivement ses droits humains et économiques, Moïse établit le 

règne de la loi par le Décalogue (les dix commandements de Dieu) : 

une manière de théocratie qui veut que les « Représentants de Dieu 

dans la société détiennent le pouvoir politique, tandis que la 

démocratie, notre démocratie, elle,  fonde le pouvoir politique sur le 

vote des citoyens ». Ces deux conceptions expliquent le principe de la 

séparation de l’Eglise et de l’Etat, ou encore de celui de l’Etat laïc par 

opposition à l’Etat théocratique de Moïse. 

 
La longue crise congolaise a été unanimement définie comme celle 

d’un manque de légitimité du pouvoir. Elle peut aussi bien être 

considérée comme une crise de confiance et de leadership. Car les 

dirigeants ne se comportaient pas en gestionnaires efficaces de la 

communauté et, par voie de  conséquence, que la population avait 

perdu confiance en eux. 

   
Pour aider le peuple congolais à réaliser ses droits et ses aspirations à 

la paix et à l’unité, K. Massire, ancien Président du Botswana, a été 

choisi comme facilitateur pour exercer ce « leadership » nécessaire et 

inspirer la Constitution de la transition. 

 La nature de la crise a déterminé le choix de leadership, en particulier 

la désignation de leaders extérieurs mais africains et bénéficiant d’une 

expérience gouvernementale.  
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Le profil du leader 
 
Le choix de K. Massire correspond à un profil particulier. Le profil du 

guide à qui sont confiées des responsabilités aussi lourdes que 

nombreuses répond, en principe, aux traits suivants : 

1° quelqu’un de familier avec le peuple à conduire, (peuple africain), 

2° quelqu’un qui a l’expérience de la vie ou, du moins, d’un secteur 

important de la vie des hommes, 

3° un  rassembleur, audacieux et capable de faire exécuter les 

décisions, 

4° quelqu’un qui sait collaborer avec le peuple et ses représentants, 

particulièrement en ce qui lui appartient en propre : amour de la 

nation, bon jugement des hommes, des choses et des situations 

diverses (vision du but à atteindre ensemble). Ce profil rejoint  

naturellement à maints égards les critères de choix du leader déjà 

signalés. 

 
Dans une étude réalisée récemment par le professeur L. de Saint 

Moulin, il est dit « Le critère le plus retenu pour le choix des 

gouvernants (leaders) est leur identification avec les intérêts de la 

population…..Viennent ensuite leurs qualités sous diverses formes : 

leur compétence et leurs études, leurs qualités morales et leur 

expérience dans la gestion. »6  

 
 
 
 
 
 
                                                           
6 Léon de Saint Moulin,   La perception de la démocratie et de l’Etat de droit en RDC, Cepas, Kinshasa, p.110, 2003 
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IIIème  partie : le Leadership et l’Etat de droit 
 
Le  leadership 
  
Ainsi donc le leadership tend à définir, en français, une capacité à 

conduire des personnes en vue de changements, l’aura reconnue à une 

personne (ou à un groupe de personnes) pour son aptitude à motiver, 

impliquer, guider ou influencer son entourage … 

 
D’une manière générale, il peut être défini comme «  la capacité 

d’une personne à influencer, à motiver, et à rendre les autres 

capables de contribuer à l’efficacité et au succès des organisations 

dont il est membres avec eux ». Il est cette capacité à orienter les 

désirs des autres pour les conduire vers un objectif en leur indiquant  

une voie pratique, dans le cadre d’un projet auquel ils adhèrent… 

La réalité est ancienne et inhérente à l’histoire de l’humanité  riche en 

guides, en chefs de file que les citoyens choisissent pour veiller avec 

eux, à leurs besoins à la fois nombreux et complexes. On est ainsi en 

démocratie que Abraham Lincoln a défini    comme le gouvernement 

du peuple par le peuple et pour le peuple. 

 
L’Etat de droit 
 
Dans l’ouvrage du professeur de Saint Moulin que nous venons de 

citer, qui est le résultat d’une enquête sur la perception de l’Etat de 

droit par les Congolais, on lit: 

 « L’Etat de droit est une notion beaucoup moins connue. 

Plusieurs ont honnêtement reconnu qu’ils ne savaient pas ce 

qu’elle signifie ou qu’ils n’en avaient jamais entendu parler. Mais 



9 
 

la majorité la perçoit correctement comme un système politique 

où la loi s’impose à tous les citoyens, quel que soit leur rang. »7 

 
La prise en considération de la dignité de la personne humaine a fait  

reconnaître à l’individu, parce qu’il est un homme, certains droits pour 

le protéger contre le pouvoir de l’Etat. Ce sont les  droits de l’homme. 

L’individu a des droits qui ne procèdent pas de l’Etat, mais sont 

inhérents à la personne humaine, créée à l’image et à la ressemblance 

de Dieu. Qu’il me soit permis d’en citer quelques uns :  

- le droit  à la vie et à l’intégrité corporelle, 

- le droit à la liberté personnelle, à la liberté d’expression, 

- le droit à l’éducation etc. On les appelle généralement les droits 

fondamentaux. 

 
L’homme est un être social. Il n’a pas seulement des droits comme 

individu. Il a aussi les droits en tant que faisant partie de la société. Il 

a le droit de se marier et de fonder une famille (les droits de la 

famille).  

L’homme a droit au travail et à un salaire vital,  

L’homme a droit de s’associer avec des partenaires de son choix. 

L’Etat de droit est un Etat dans lequel tous les citoyens jouissent 

réellement et pleinement de leurs droits, non comme un don ou 

une faveur, mais un droit exigible parce qu’ils sont des femmes et 

des hommes par leur nature.  

 
Si l’Etat de droit se définit essentiellement par le fait de garantir à tous 

les citoyens la jouissance de leurs droits, il reste que ces droits sont 
                                                           
7 Léon de Saint Moulin, op.cit, p. 14 
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susceptibles de progrès en ce qui concerne leur reconnaissance. L’Etat 

de droit lui-même est donc susceptible de progrès. On peut reconnaître 

cette évolution à la place croissante donnée, aujourd’hui, non 

seulement à la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme ou à la 

Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, mais 

particulièrement aux Conventions des Nations Unies sur les Droits de 

l’Enfant et sur les Droits de la Femme : tous les textes auxquels la 

Constitution de la RDC se réfère dans son préambule pour réaffirmer 

l’adhésion du Peuple Congolais à leur contenu.8 

 
C’est donc également, en fonction de ces droits des peuples, de 

l’enfant et de la femme et pour leur réalisation effective que les 

peuples (ou les citoyens) choisissent un leader. Celui-ci ne peut 

ignorer, par conséquent, que garantir la jouissance des droits 

fondamentaux des citoyens exige qu’il assure  

- la sécurité et l’aisance matérielle. A cet égard, nos entreprises du 

portefeuille, dont la Snel et la Regideso doivent veiller 

particulièrement aux  droits de leurs abonnés à l’électricité et à 

l’eau, surtout s’ils remplissent leurs obligations contractuelles… 

- l’union entre les citoyens et l’attachement à la nation 

- la responsabilité des citoyens les uns vis-à-vis des autres et celle 

de tous vis-à-vis de la Nation. 

Il est du devoir de l’Etat, singulièrement de son gestionnaire de 

garantir la jouissance pleine et entière de ces droits. 

 

                                                           
8 Constitution de la République Démocratique du Congo, journal officiel de la R.D.C. février 2006, p. 9 
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La population attend de son leader qu’il la guide dans l’acquisition des 

biens inhérents à ses droits, y compris la réalisation des droits 

régaliens pour le bien de tous. (Battre monnaie, faire des lois etc). 

Car, en cette matière, la critique marxiste qui distingue entre libertés 

formelles (ou théoriques) inscrites dans la Constitution, et libertés 

réelles (pratiques), réellement vécues, reste fondée et irréfutable. 

A quoi sert la liberté de parole ou d’expression (du droit y afférent) 

s’il n’ y a aucun moyen de l’exercer pratiquement ; le droit à 

l’information, si les moyens de l’obtenir sont hors du pouvoir d’achat 

du citoyen moyen ? 

 
L’Etat de droit n’est qu’un vœu dans ces conditions et un voeu qui 

peut rester longtemps pieux. 

Le leadership qui s’y exerce risque de ne pas être très différent de 

celui d’un Etat non démocratique, car confinant à l’obscurantisme, 

c’est-à-dire à une certaine forme de violence. 

Dans toutes ses formes (physique, morale, psychologique…) la 

violence est incompatible avec la démocratie, partant avec l’Etat de 

droit. 

Il en est de même, me semble-t-il, de l’auto proclamation du 

leadership qui ne peut être la réponse à l’attente de la population pour 

la réalisation de ses droits. N’est-elle pas plutôt une usurpation de la 

fonction à ses propres fins dans les domaines spécifiques de 

l’intervention de l’Etat : l’économie, le politique, le social et le 

militaire ? 

On cesse, dans ce cas, d’être vraiment leader, pour devenir un preneur 

d’otages ou un chef de bande qui prolifère dans le milieu des gangs.  



12 
 

 
L’exercice de leadership consistera à rassembler les moyens et à unir 

les populations pour tendre vers leur épanouissement, leur bien-être. 

Ce travail se fait toujours en contact et en collaboration avec la 

population. 

Tout dérapage du leader l’écarte de son rôle. Ainsi un dictateur et  un 

fainéant ne sont pas de leaders,  parce qu’ils ne remplissent pas les 

conditions requises pour être meneurs d’hommes et chefs  de file.  Par 

ailleurs les besoins de la population étant à la fois multiples et divers, 

le leader doit rester constamment en éveil pour leur satisfaction. 

Rester  ainsi en éveil face aux sollicitations du présent et savoir 

discerner l’appel   des situations futures dans les signes du temps, 

c’est gouverner.  

 
Le leadership dans l’Etat de droit   
 
Le leadership ne regarde pas seulement ou exclusivement la sphère 

politique de la gestion de l’Etat. Le gouvernement de la Cité (polis) 

donne naturellement une sorte de prééminence au « politique ».  

Il suppose la prise en compte d’autres leaderships dans les divers 

secteurs de la vie nationale, notamment l’économique et le 

socioculturel. Souvenons-nous de la protection des philosophes, des 

hommes des lettres et des sciences par Périclès il y a près de 2500 

ans ! 

 
Le leadership dans le domaine religieux  
 
Comme la plupart des pays, le nôtre possède une constitution écrite. 

Le respect de la loi constitutionnelle implique un contrôle exercé par 
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les tenants du pouvoir. La réaction de l’opinion aux violations des 

règles est la forme la plus élémentaire du contrôle, la cour 

constitutionnelle étant la gardienne de la Constitution dont le 

préambule se termine par : « Nous, Peuple congolais,…Conscients de 

nos responsabilités devant Dieu,…déclarons solennellement adopter la 

présente Constitution. Ainsi le peuple prend-il Dieu à témoin de son 

choix.  

La reconnaissance par l’homme d’un pouvoir supérieur de qui dépend 

sa destinée et à qui obéissance et respect sont dus. Le rapport de 

l’homme avec Dieu constitue la religion qui s’impose à la nation dans 

sa diversité. Elle implique le droit de servir Dieu et de lui rendre un 

culte privé et public, le droit aussi de recevoir une formation religieuse 

par le moyen de l’éducation et de l’association. S’interroger sur la 

dimension religieuse du leadership de qualité est nécessaire dans une 

Afrique considérée comme fondamentalement religieuse. Le leader est 

ainsi toute personne qui accomplit une mission lui assignée par le 

Dieu Tout-puissant. 

Pour les chrétiens, le Christ, Fils de Dieu est le leader par excellence 

dans l’itinéraire de l’homme vers son salut. « Tout au long  de son 

ministère, dit Mgr D. Bulamatari, le Christ constitue un modèle de 

leadership par excellence à encourager pour nous qui sommes appelés 

à suivre ses pas. Il a montré à ses disciples comment diriger selon son 

propre exemple et avec abnégation, un sens d’amour plus grand.»9. Un 

leadership religieux se situe dans l’optique de la mission du Christ. 

Les papes et les évêques puisent leur leadership dans la Bonne 

Nouvelle annoncée par Jésus Christ pour le gouvernement de l’Eglise. 
                                                           
9 Mgr Dominique Bulamatari dans  La promotion d’un leadership de qualité en Afrique à l’aune du modèle jésuite, p.100 
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Il en de même des Fondateurs des Ordres et des Congrégations 

religieuses pour la direction de leurs institutions sous l’autorité de 

l’Eglise, chacun selon son charisme.  

A cet égard Ignace de Loyola fondateur de Compagnie Jésus dont la 

fête a été célébrée hier, décrit  les qualités du leader à choisir pour 

gouverner l’ordre des Jésuites  en des termes suivants : « s’occupant 

du bien universel, le Supérieur Général  doit veiller au bon 

gouvernement, à la conservation et au développement de toute la 

société. 

 
Le leadership exercé dans la Compagnie de Jésus repose sur 

cette réalité première : les jésuites sont des personnes libres et 

obéissantes, humblement conscientes d’elles-mêmes et ouvertes 

à des grandes réalisations. La personne qui commande ne fixe 

pas de buts à réaliser ; le but est spirituel, commun à tous les 

membres, aux supérieurs comme aux autres. Tous sont des 

compagnons. C’est à travers la responsabilité partagée, fondée 

sur une confiance mutuelle que s’exercent l’autorité d’une part et 

l’obéissance d’autre part. 

L’histoire de la Compagnie de Jésus en RDC montre à 

l’évidence le maintien du modèle jésuite multiséculaire de 

leadership, à la fois spirituel, apostolique et éducatif...  

 
 
Le leadership dans le domaine économique 
 
Par rapport à la fin de la colonisation, plus attentive  aux droits 

humains, la période de la guerre froide a marqué un recul de l’Etat de 
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droit en Afrique. Elle a instauré le règne de la pensée unique, du 

« Dictateur » détenteur de tous les pouvoirs, y compris le pouvoir 

économique. 

  
L’Etat de droit, on le sait, doit garantir la protection et la jouissance de 

tous les droits, en particulier  les droits économiques et sociaux des 

citoyens. En s’identifiant à l’Etat, le détenteur du pouvoir commet, 

entre autres abus, celui  d’usurper les droits économiques des citoyens. 

La « nationalisation » sert de  prétexte juridique de cette usurpation. 

En effet, elle transfère au dictateur et à son entourage, la propriété des 

biens privés. L’usurpation décourage toute initiative privée, au  profit 

de la spéculation et au détriment de toute entreprise de production, 

base réelle de la création des richesses et de leur distribution équitable. 

Dans un Etat de droit, l’entrepreneur (le leader) n’a pas seulement à 

être un gestionnaire efficace, il doit promouvoir une relation 

constructive avec l’Etat et avec les salariés de son entreprise. 

 
 Le dictateur instaure l’inégalité et l’injustice comme principes des 

rapports entre l’Etat et les citoyens et empêche toute possibilité 

d’émergence d’un quelconque leadership autre que le sien. 

 
Un leadership dans le secteur économique n’est possible que dans un 

Etat dont le rôle consiste à l’incitation et à la mobilisation des 

initiatives.  

La nationalisation opérée par le détenteur du pouvoir à son profit et à 

celui des privilégiés revient, paradoxalement et comme par ironie, à la 

privatisation de l’Etat lui-même.  
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Partout où la dictature et le parti unique ont fait la loi, les faits 

montrent qu’ils ont laissé des individus immensément riches dont 

l’enrichissement n’a eu généralement d’autre cause que la prédation 

ou la corruption. Ce faisant, ils ont laissé aussi leurs pays dans des 

situations économiques catastrophiques qui reposent sur une injustice 

manifeste. Dans un Etat de droit, les réformes s’imposent comme une 

nécessité, singulièrement les réformes économiques et financières.  

 
A cet égard, deux  exemples tirés des pays européens peuvent être 

éclairants. 

La Belgique est occupée par les Allemands durant la guerre 1940-

1945. Le gouvernement belge s’installe à Londres. Monsieur Camille 

GUTT en fait partie.  Lors du retour en Belgique de ce gouvernement 

en 1944, on se rend compte que beaucoup de personnes se sont 

terriblement et frauduleusement enrichies durant la guerre, aux dépens 

de leurs compatriotes et du bien commun. 

Camille GUTT a eu la lucidité et le courage d’une politique bénéfique 

pour le pays. 

Il bloque les comptes en banque, impose la déclaration des avoirs sur 

lesquels, il lève une taxe exceptionnelle sur le capital (alors que 

jusque-là en Belgique, seuls les revenus étaient taxés). Enfin il change 

les billets de banque. Il réussit ainsi à sauvegarder la valeur du franc 

belge et à sanctionner ceux qui s’étaient enrichis pendant la guerre.  

Sa carrière a été brève dans la vie politique belge. Il est passé dans les 

institutions internationales en laissant son pays dans une situation 

financière et économique stable pour le bien de tous. L’injustice a été 

réparée dans un Etat de droit par des réformes financières. 
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La France de de Gaulle nous offre presque la même image. Antoine 

PINAY, a vécu 103 ans. (Né, le 30 décembre 1891, il est mort le 13 

décembre 1994). Cet industriel eut une carrière politique bien 

remplie : Secrétaire d’Etat aux affaires économiques en 1948, il fut 

Ministre des finances et des affaires économiques en 1960.  

On lui doit, la vitalité de l’économie française par le lancement d’un 

emprunt national et le passage au nouveau franc ou le franc lourd 

français, qui a tenu jusqu’à l’adoption de l’euro par l’Union 

Européenne. 

On l’a surnommé le sage de Saint Chamond, fort consulté par de 

nombreux hommes politiques. 

 Il a laissé l’image d’un gestionnaire prudent et efficace.  

 
Il s’agit, ici aussi, d’un homme lucide et courageux qui a stabilisé la 

monnaie de son pays et maîtrisé la crise économique dans laquelle se 

débattait la France. 

 
Le Congo de Mobutu  entreprit avec succès le 24 juin 1967, une 

réforme courageuse grâce aux circonstances favorables qui l’ont 

entourée : un pouvoir politique fort ; une administration compétente 

pour appliquer un programme économique et surtout la remontée des 

cours du cuivre à des niveaux plus élevés à partir de mai 1967.  

 
Le crédit Standby de 27 millions de dollars américains convenu avec 

le Fond Monétaire International ne sera pas utilisé. 10  

                                                           
10 (Banque Centrale du Congo une rétrospective historique, juillet 2007 P. 81) 
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Cette réforme a permis au pays de connaître une prospérité continue 

jusqu’à la zaïrianisation des Biens des nationaux et des étrangers en 

novembre 1973. 

 
Ces entreprises seront attribuées aux personnes qui n’avaient ni 

vocation, ni compétence managériales. C’est le début du déclin 

économique  du Zaïre avec toutes les conséquences que l’on connaît.  

 
Quant à notre Continent, on ne répondra pas aux exigences d’un Etat 

de droit sur le plan économique, si les abus restent impunis, si les 

réformes à entreprendre n’intègrent pas comme principe préalable 

l’exigence de justice, le respect de la propriété privée… 

 
Le leadership dans le domaine socioculturel 
 
Le domaine socioculturel n’est pas essentiellement de l’ordre de 

l’organisation comme le politique et l’économique. Il relève de 

l’intériorité de l’homme et de la vie sociale, de la façon dont on 

comprend les choses et des valeurs selon lesquelles on les apprécie. Le 

leadership socioculturel est donc reconnu à celui qui propose des 

modèles, qui formule un idéal et qui fait voir les valeurs en jeu        

dans une situation. 

En parlant du leadership socioculturel dans un Etat de droit, on est 

tenté de dire : « Malheur au Prince dont le leadership dans la Cité 

refuse de s’accommoder de la présence du Scribe ». Le scribe a 

toujours exercé, à travers l’histoire, un leadership indispensable dans 

la construction de l’Etat. L’appellation par laquelle il est désigné   

(prophète, mage, philosophe ou simplement intellectuel)  importe peu. 
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Le culturel inspire toute action. 

Avant de se déployer dans les luttes  armées des maquis nationalistes 

ici ou là, le combat pour les indépendances africaines a commencé par 

des échanges d’idées plus au moins violents entre les élites 

intellectuelles.  

 
a. La négritude et la prise de conscience de la dignité des Noirs 
  
Comptée parmi les idéologies des indépendances africaines (Y Bénot), 

la négritude, par exemple, est passée de son statut de mouvement 

littéraire et artistique des années 1930 à celui de mouvement politico 

culturel. Elle a inspiré des réflexions philosophiques comme des 

démarches politiques dans les années 1960/1970.  

Avant d’assumer une fonction de leadership comme leaders 

politiques, Aimé Césaire, dont le monde vient de célébrer 

solennellement les funérailles, fut l’inventeur du concept négritude,   

Léopold S.Senghor, en a fait le centre de toute sa réflexion politico 

philosophique. Ils ont joué, avec Cheikh–Anta Diop, un véritable rôle 

de leadership au sein de l’élite intellectuelle négro africaine 

francophone. 

L’éveil de la conscience des peuples négro-africains colonisés passait 

par celui de leurs élites intellectuelles. Celles-ci s’identifiaient à la 

situation de leurs peuples colonisés pour dénoncer l’injustice du 

système colonial. 

 
Certes, on a dénoncé le narcissisme nostalgique et le messianisme que 

la négritude a parfois partagé avec quelques mouvements 

syncrétiques, politico-religieux des années 1920.  
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G. Balandier  voyait dans la négritude une réplique littéraire et 

artistique de ces mouvements, tous produits d’un contexte 

sociologique analogue. Au regard du processus de libération nationale 

des peuples négro-africains, cela n’enlève rien au rôle avant-gardiste 

de tous ces mouvements. 

Certes Senghor était en retrait par rapport à la revendication de 

« l’indépendance immédiate, formulée notamment par son 

compatriote Majmout DIOP, du Parti Africain de l’Indépendance 

(P.A.I.), d’obédience marxiste. 

 
C’est sans doute parce que Senghor ne pouvait pas faire taire en lui la 

voix du penseur obsédé par les aventures plurielles de l’intelligence, 

que le leader politique, qu’il a été,  n’a pu accepter de voir son pays 

tomber dans les dérives totalitaires des partis uniques sous sa 

conduite. C’est pour cette raison qu’il reste, à ce jour en Afrique, le 

seul Chef d’Etat à avoir volontairement abandonné le pouvoir. Sans 

doute, parce qu’au regard de son rôle de leader intellectuel (auquel il 

n’a jamais voulu renoncer), il considérait son arrivée au pouvoir 

comme un « accident ». Pour ne pas finir par succomber à la tentation 

autocratique qui guette tout homme au pouvoir, il a opté pour le 

leadership socioculturel. 

La négritude fut d’abord un mouvement culturel, comme l’Abako et 

l’Evangile. Ces mouvements ont mobilisé les foules, parce qu’elles se 

sont reconnues dans leurs valeurs, leurs projets. Il est important qu’un 

leader ait aussi une autorité culturelle. Le sociologue Jean Remy dit 

que le politique ne peut se maintenir au pouvoir  que s’il est capable 

d’articuler les aspirations du culturel avec les contraintes de 
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l’économique : élaborer un projet aussi beau que possible, mais aussi 

faire voir et accepter ce qui est possible. Un mouvement culturel, 

comme une spiritualité, ne peut cependant être uniquement 

« intérieur », car l’homme est à la fois intériorité et extériorité. Il tend 

donc toujours à s’incarner, à s’organiser pour des actions concrètes. 

La négritude a donc logiquement conduit d’une prise de conscience de 

la dignité des Noirs à une organisation pour conquérir l’indépendance 

de leurs pays. 

Il reste qu’avec les dictatures et les partis uniques, les exigences de 

l’Etat de droit ont été renvoyées aux calendres grecques. 

La charité bien ordonnée, dit l’adage, commence par soi-même ! Mais 

la politesse, qui est la fleur de la charité,  demande que priorité soit 

toujours accordée  à l’autre. 

Qu’il me soit donc permis d’évoquer, enfin, un cas de leadership 

socioculturel que nous connaissons et dont nous vivons dans notre 

pays. Il a l’avantage d’illustrer concrètement le sujet de notre propos 

« Le leadership dans un Etat de droit. »  

 
b. L’unification du système éducatif et l’unité de la RDC par une 
double reforme  
 
Le droit à l’éducation est reconnu comme un des droits fondamentaux. 

Les spécialistes en éducation affirment que les humains ont toujours 

veillé à l’éducation de leur progéniture.  Quant aux  systèmes de 

l’éducation, ils varient d’une civilisation à une autre et, au sein d’une 

même civilisation, d’une époque à une autre.  En fait, l’éducation 

appelle d’incessantes adaptations  à la transmission des cultures et aux 
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différents contextes de la vie. Elle est toujours dynamique, comme la 

vie elle-même.  

L’éducation forme l’homme pour qu’il devienne plus responsable, 

plus autonome, nanti de valeurs. Elle forme l’homme pour qu’il 

devienne aussi le transformateur de son milieu. L’homme est, de ce 

fait, le moteur du développement de la société dans tous les domaines 

de la vie : politique, économique, social, moral et spirituel. 

L’éducation donne à l’homme le savoir, le savoir être et le savoir 

faire. 

La première richesse d’un pays, la première ressource de n’importe 

quelle nation, ce sont ses filles et ses fils. Le niveau de leur éducation 

détermine le niveau du développement des Etats. 

 
Notre Constitution proclame que toute personne a droit à l’éducation 

scolaire. Elle précise : « Il y est pourvu par l’enseignement national. 

(Art 43….) ». Le libellé de cet article a été repris dans toutes les 

Constitutions qu’a connues notre pays, depuis la Constitution de 

Luluabourg aujourd’hui Kananga en 1964 jusqu’à celle qui nous régit 

actuellement, approuvée par le peuple en décembre 2005. 

 
Pour permettre aux Congolais l’exercice de leur droit à l’éducation, le 

Père Martin  EKWA bis Isal, nommé en 1960, Président du Bureau 

National de l’Enseignement Catholique (BEC) initia deux grandes 

réformes : l’une juridique par l’Enseignement National, l’autre 

pédagogique par un nouveau programme scolaire propre, en lieu et 

place du programme belge inapproprié au Congo. 

 
- La Réforme juridique : Enseignement National  
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Pour mettre fin à ce programme d’origine métropolitaine transféré au 

Congo belge, le Bureau National de l’enseignement catholique  

proposa la formule qui comprend les établissements publics et les 

établissements privés agréés…Les parents ont le droit de choisir le 

mode d’éducation à donner à leurs enfants. 

 
L’Enseignement National reconnaît à l’Etat son rôle de gestionnaire 

responsable de l’enseignement, en partenariat avec les parents et les 

pouvoirs organisateurs des écoles, spécialisés en éducation. 

 
Ainsi nous voyons d’un côté la Nation et ses initiatives pour 

l’éducation des enfants, de l’autre l’Etat responsable de la bonne 

marche des école, par le  programme scolaire qu’il élabore, le même 

pour toutes les écoles, par les  titres académiques qu’il exige des 

enseignants et décerne aux élèves, par un même corps d’inspecteurs 

pour tous les établissements scolaires. 

  
La Nation s’est reconnue dans la formule de l’enseignement National 

et la guerre scolaire s’est éteinte en République Démocratique du 

Congo.  

 
- La Réforme pédagogique : formation des Cadres  
 
Il fallait aussi uniformiser les programmes scolaires pour former les 

cadres qui manquaient au pays en 1960. 

 Le rôle du Bureau de l’Enseignement Catholique, fut déterminant 

dans l’élaboration du nouveau programme. Celui-ci prit ses distances 
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des programmes des écoles belges et entreprit la production des 

manuels scolaires correspondant au nouveau programme. 

 En moins de 20 ans, la République Démocratique du Congo était  

parvenue à former de hauts cadres dans presque tous les domaines et à 

prendre  en main son système éducatif. 

 
Dans ces deux réformes, nous voyons l’illustration du rôle de 

leadership que nous avons décrit :  

a. la recherche du bien général, sans intérêt personnel particulier ;  

b. le consentement et l’adhésion  du peuple aux réformes 

entreprises (il serait intéressant de lire les journaux de l’époque 

pour bien comprendre le soutien apporté par la population à la 

double réforme). Le peuple aspirait à son développement, dans 

une société où règne l’harmonie.  

 
c. Le rôle de l’Etat qui assure l’organisation des initiatives des 

citoyens, par l’élaboration des lois auxquelles sont soumis 

pareillement, l’Etat et la Nation. 

Le plus beau dans l’épopée de la réforme de l’enseignement 

secondaire a été le souci d’une formation qui parte des réalités locales, 

grâce à des manuels rédigés sur place, ainsi que la mobilisation et la 

coordination de toutes les forces sociales du pays pour le 

développement de l’éducation. C’est aussi une vision et un système de 

valeurs qui se sont incarnés dans un programme d’action.  

L’étatisation de 1974 n’a été que l’occasion pour un certain nombre de 

personnes de quitter un enseignement où elles avaient persévéré au- 

delà de la limite normale de leurs forces. 
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De même, la réforme a mobilisé une proportion des ressources de 

l’Etat qui semble aujourd’hui difficile à maintenir.  

Néanmoins les chercheurs et les intellectuels, « les Scribes de la cité » 

diront peut-être, un jour, que l’unification du système éducatif 

congolais a été un facteur indéniable dans la conscience commune 

d’appartenance à la même Nation.  

C’est la primauté du socioculturel sur les actions solidaires  pour la vie 

et le développement du pays.   

 
Conclusion 
 
Le leadership dans un Etat de droit, tel est le sujet que nous avons 

examiné ensemble. Nous avons indiqué la distinction à faire entre 

Nation et Etat. 

 
Nous avons décrit ce que doit être un leadership dans un Etat de 

droit11 : les critères de son choix, son profil et son rôle. Un  Etat de 

droit est un Etat dans lequel tous les citoyens jouissent réellement et 

pleinement de tous leurs droits, parce qu’ils sont des hommes et des 

femmes par leur nature. 

                                                           
11 Avant la colonisation, nos communautés traditionnelles vivaient non selon la loi écrite mais suivant la coutume ou la loi 
coutumière. Elle se rapportait à tout ce qui concernait la vie sociale, politique, morale, économique et juridique. Le respect de 
la coutume, source de droit, s’imposait à tous. Il y avait certes des leaders, dont les chefs coutumiers souvent héréditaires. 
Souvent ils jouaient des rôles de juges. Ils étaient respectés parce qu’on voyait en eux la continuation de l’autorité des 
ancêtres. Ils présidaient les tribunaux qui jugeaient les différends conformément à la loi coutumière. Ainsi au retour d’un 
voyage, après une absence relativement longue du village par exemple, le jour suivant était un jour chômé. A côté des chefs, 
il y avait des avocats, des éducateurs et des médecins traditionnels. On peut imaginer qu’il y avait parmi eux des personnes 
dont le leadership s’affirmait et s’imposait.  

 
 
 
 



26 
 

On a observé que ces droits sont nombreux et multiples et que leur 

importance comme leur nombre est en rapport avec l’évolution des 

sociétés et de leur conscience sociale. 

 
Nous avons singulièrement signalé les droits relatifs à la vie politique, 

économique et socioculturelle. 

Nous avons défini les contours du leadership dans ces domaines. Leur 

examen a permis d’établir une priorité, voire une primauté du 

socioculturel sur les autres leaderships. Car, c’est en partant du 

socioculturel, c’est-à-dire, de la culture et de la civilisation dont les 

hommes vivent qu’on définit les autres droits. Au fond, c’est une autre 

manière d’affirmer le primat de l’esprit sur la matière, ou, dans toute 

entreprise humaine (un « faire » quelconque), le primat du savoir sur 

tout vouloir (faire) ou pouvoir (faire). 

 
La crise congolaise a été une crise de légitimité. Elle se définit aussi 

comme une crise de leadership. Sans leadership, il n’y a pas de vision, 

ni d’action précise à entreprendre à moyen ou à long terme pour un 

Etat. 

 
Contrairement au domaine socioculturel, nous avons fait remarquer 

l’absence d’un leadership dans notre économie. Il y a un vide. La 

question de savoir comment remédier à cette carence est sans doute la 

plus importante, notamment au regard des analyses de la FEC. Selon 

les conclusions de celle-ci, notre économie doit s’enraciner  dans le 

terroir. A cet égard, il semble que l’importance des gestionnaires des 

PME et des micro entreprises est encore loin d’être saisie. 
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Revenant au leadership sur le plan socioculturel, nous avons fait 

remarquer comment en peu de temps, de 1960 à 1980, le pays engagé 

dans les réformes de l’éducation a produit des cadres de très haut 

niveau. 

Beaucoup ont quitté le pays pour diverses raisons politiques, 

économiques ou de formation. Comme pour prêter main forte à cet 

exode des cerveaux, pourtant appauvrissant, on a préféré des cadres 

étrangers d’un niveau égal, voire inférieur. Les questions suivantes se 

posent : 

1° Que faire pour faciliter le retour de ces cadres pour lesquels le pays 

avait beaucoup investi ? La création d’un « vice-ministère des 

Congolais de l’étranger » est-elle une réponse à cette question ? 

2° Ne faut-il pas une solution plus audacieuse pour les faire revenir  

librement dans leur pays d’origine qui en a un besoin urgent ? 

 
La directrice générale de la Banque Mondiale à qui j’ai exposé ce 

problème voudrait aider notre pays en faisant prendre par son 

institution les rémunérations des congolais de l’étranger si le 

gouvernement le souhaitait évidemment. 

La défaillance économique a été la cause principale de leur 

éloignement par delà les raisons individuelles.  

 
Le hasard n’existe pas dit-on.  

Au moment où j’anime cette conférence, se tiennent au Ministère des 

Affaires Etrangères les assises des congolais de l’étranger. Du 

discours prononcé en cette circonstance par leur représentant, je 

retiens « la reconstruction de notre pays exige la mobilisation de 
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toutes les ressources matérielles, financières, humaines et surtout 

l’implication de la diaspora dans les initiatives et les projets de 

développement ».  

De toutes ces ressources, continue t-il, la plus fondamentale, c’est la 

ressource du cœur qui, comme un détonateur, permet de progresser 

vers un avenir radieux. Ils reconnaissent qu’ils ne peuvent prétendre 

détenir le monopole du cœur. Leurs compatriotes de l’intérieur  l’ont 

aussi. 

 
Tout est dit et bien dit.  
 
Il faudra, désormais, en même temps et peut-être même 

prioritairement que le système éducatif démoli soit vite remis en 

place, parce que la formation des jeunes est la garantie du 

développement et de l’avenir du pays. Sans cela nous risquons de 

revivre le déficit des  cadres comme à l’aube de notre Indépendance. 

Ce serait très grave. 

 
Je vous remercie. 
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